
CODE DE L'EDUCATION 

(Partie Législative) 
 

Chapitre III : Dispositions particulières aux enfants d'âge préscolaire 
 

Article L113-1 
Les classes enfantines ou les écoles maternelles sont ouvertes, en milieu rural comme en milieu urbain, aux enfants 

qui n'ont pas atteint l'âge de la scolarité obligatoire. 

Tout enfant doit pouvoir être accueilli, à l'âge de trois ans, dans une école maternelle ou une classe enfantine le 
plus près possible de son domicile, si sa famille en fait la demande. 

L'accueil des enfants de deux ans est étendu en priorité dans les écoles situées dans un environnement social 

défavorisé, que ce soit dans les zones urbaines, rurales ou de montagne. 

 

 

 

 
Article L121-1 

Les écoles, les collèges, les lycées et les établissements d'enseignement supérieur sont chargés de transmettre et de 

faire acquérir connaissances et méthodes de travail. Ils contribuent à favoriser l'égalité entre les hommes et les 

femmes. Ils assurent une formation à la connaissance et au respect des droits de la personne ainsi qu'à la 

compréhension des situations concrètes qui y portent atteinte. Ils dispensent une formation adaptée dans ses 

contenus et ses méthodes aux évolutions économiques, sociales et culturelles du pays et de son environnement 

européen et international. Cette formation peut comprendre un enseignement, à tous les niveaux, de langues et 

cultures régionales. Les enseignements artistiques ainsi que l'éducation physique et sportive concourent directement 

à la formation de tous les élèves. Dans l'enseignement supérieur, des activités physiques et sportives sont proposées 

aux étudiants. 

 
Article L121-3 

I. - La maîtrise de la langue française et la connaissance de deux autres langues font partie des objectifs 

fondamentaux de l'enseignement  
II. - La langue de l'enseignement, des examens et concours, ainsi que des thèses et mémoires dans les établissements 

publics et privés d'enseignement est le français, sauf exceptions justifiées par les nécessités de l'enseignement des 

langues et cultures régionales ou étrangères, ou lorsque les enseignants sont des professeurs associés ou invités 

étrangers. 

Les écoles étrangères ou spécialement ouvertes pour accueillir des élèves de nationalité étrangère, ainsi que les 

établissements dispensant un enseignement à caractère international, ne sont pas soumis à cette obligation. 

 

 

 


